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E. 1
La procédure de recours est régie par la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021), à moins que la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32) n'en dispose autrement (art. 37 LTAF). Le Tribunal examine d'office et librement sa compétence (art. 7 PA) et la recevabilité des recours qui lui sont soumis.
E. 1.1
Conformément à l'art. 31 LTAF, le Tribunal connaît, sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, des recours contre des décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En l'occurrence, la décision attaquée du 12 août 2019 satisfait aux conditions qui prévalent à la reconnaissance d'une décision au sens de l'art. 5 al. 1 PA et n'entre pas dans le champ d'exclusion de l'art. 32 LTAF. L'OFSPO est une autorité précédente au sens de l'art. 33 let. d LTAF (cf. annexe I/B/IV ch. 1.7 de l'ordonnance du 25 novembre 1998 sur l'organisation du gouvernement et de l'administration [OLOGA, RS 172.010.1], par renvoi de son art. 8 al. 1 let. a). Le Tribunal est dès lors compétent pour connaître du recours dont l'objet porte sur la reconnaissance de la qualité d'organisateur J+S à la recourante.
E. 1.2
Conformément à l'art. 48 al. 1 PA, la recourante possède la qualité pour recourir en tant que destinataire de la décision attaquée qui lui fait grief.
E. 1.3
Déposé dans le délai (art. 50 al. 1 PA) et les formes (art. 52 al. 1 PA) légaux, le recours est ainsi recevable de sorte qu'il convient d'entrer en matière.
E. 2
2.1 En sa qualité d'autorité de recours, le Tribunal dispose d'une pleine cognition. Il revoit librement l'application du droit par l'autorité inférieure (art. 49 PA), y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation (let. a), la constatation des faits (let. b) et l'opportunité de la décision attaquée (let. c), tous griefs que le recourant peut soulever à l'appui de son recours.
E. 2.2
Conformément à la maxime inquisitoire, le Tribunal vérifie d'office les faits constatés par l'autorité inférieure (art. 12 PA), sous réserve du devoir de collaborer des parties (art. 13 PA). Le Tribunal applique le droit d'office, sans être lié par les motifs invoqués (art. 62 al. 4 PA), ni par l'argumentation juridique développée dans la décision entreprise. Il se limite en principe aux griefs soulevés et n'examine les questions de droit non invoquées que dans la mesure où les arguments des parties ou le dossier l'y incitent (cf. ATF 135 I 91 consid. 2.1 ; ATAF 2014/24 du 27 février 2014 consid. 2.2 et ATAF 2012/23 du 15 juin 2011 consid. 4).
E. 3
L'objet du litige, tel que défini au considérant 1.1 ci-dessus, s'inscrit dans le cadre légal suivant. Aux termes de l'art. 6 de la loi fédérale du 17 juin 2011 sur l'encouragement du sport et de l'activité physique (Loi sur l'encouragement du sport [LESp], RS 415.0), la Confédération dirige un programme "Jeunesse et sport", destiné aux enfants et aux jeunes. Le programme J+S est géré par la Confédération et par les cantons en partenariat avec les fédérations sportives. L'OFSPO exécute les tâches qui incombent à la Confédération en vertu de la loi sur l'encouragement du sport, pour autant qu'elles ne relèvent pas d'autres organes fédéraux (art. 26 al. 1 LESp). Les cantons assument des tâches très variées dans la formation des cadres, administrent en partie la formation des jeunes et veillent au respect des règles de fonctionnement. Les fédérations, quant à elles, délèguent leurs spécialistes pour développer leurs disciplines et les modules de formation et de formation continue J+S. Les clubs, enfin, proposent des activités sportives durables et adaptées à l'âge des participants et font un usage ciblé des subventions J+S destinées au sport pour les jeunes (cf. Message concernant la loi sur l'encouragement du sport et la loi fédérale sur les système d'information de la Confédération dans le domaine du sport du 11 novembre 2009, FF 2009 7401, p. 7423). Le programme J+S a notamment pour but de concevoir et d'encourager un sport adapté aux enfants et aux jeunes en tenant compte des principes de l'éthique et de la sécurité dans le sport (art. 2 al. 1 let. a OESp). Le programme susdit doit contribuer au développement et à l'épanouissement des jeunes d'un point de vue pédagogique et en termes d'intégration sociale et de santé (art. 2 al. 1 let. c OESp ; cf. arrêt du Tribunal administratif fédéral [TAF] A-1323/2014 du 20 janvier 2015 consid. 5.1).
E. 4
La recourante invoque en premier lieu une violation des règles régissant l'établissement des faits, en ce que l'autorité inférieure se serait basée sur des informations incomplètes pour rendre sa décision.
E. 4.1
L'autorité inférieure fait valoir qu'elle a à réitérées reprises sollicité des informations complémentaires de la recourante, qui se contentait de répondre par un renvoi général à ses statuts ou par des allégations ne répondant pas aux questions posées.
E. 4.1.1
Conformément à la maxime inquisitoire, l'autorité administrative constate les faits d'office (art. 12 PA), sous réserve du devoir de collaborer des parties (art. 13 PA). L'autorité est ainsi tenue de renseigner l'administré sur les données dont elle a besoin, mais il incombe en principe à celui-ci de renseigner l'autorité de façon complète sur sa situation et, dans toute la mesure possible, de produire les pièces justificatives nécessaires (cf. en lien avec les frais de procédure et l'assistance judiciaire : décision incidente du TAF A-7009/2015 du 17 décembre 2015 consid. 2 ; ATF 120 Ia 179 consid. 3a; ATF 127 I 202 consid. 3g ; cf. ég. de manière plus générale : Clémence Grisel, L'obligation de collaborer des parties en procédure administrative, 2008, en part. n. 141 et 149). L'autorité est cependant tenue, en vertu du principe de la bonne foi, d'avertir l'administré de son devoir de collaboration, ainsi que des sanctions qu'elle appliquera en cas de défaut à ce devoir (Clémence Grisel, op. cit., n. 380 s.).
E. 4.1.2
Au cas d'espèce, on ne peut que constater que l'autorité inférieure a bien, à réitérées reprises, sollicité des informations complémentaires de la recourante. En effet, dans ses courriel et courrier des 15 janvier et 14 février 2019, elle demandait notamment pour quels sports la recourante entendait organiser des activités sportives. Cette dernière n'est pas parvenue à répondre à cette question de manière claire, se contentant de renvoyer à ses statuts, lesquels ne contenaient, comme elle le reconnait elle-même, que des informations volontairement très large visant à englober le plus de sports possibles, même ceux qui n'existent pas encore. Elle a également renvoyé de manière générale au groupe d'utilisateur 1 en expliquant qu'elle organiserait des activités pour trois sports de cette catégorie, sans préciser lesquels. Sur ce vu, l'autorité inférieure a annoncé son intention de refuser provisoirement la demande, faute d'avoir pu obtenir les informations requises. Elle a ensuite fait savoir à la recourante que, sans ces informations, elle ne pouvait pas rendre de décision et l'a invitée à lui revenir dès qu'elle serait en mesure de les lui transmettre. Finalement, sur injonction de la recourante, elle a rendu une décision de refus, non sans avoir encore une fois, suite à la demande de la recourante, précisé les informations qu'elle attendait, sans obtenir de réponse claire de sa part. Force est dès lors de constater que l'autorité inférieure a satisfait à ses obligations d'établissement des faits, ayant contacté de nombreuses fois la recourante en requérant des informations, lui expliquant que les informations requises n'étaient pas suffisantes et qu'elle ne pouvait pas statuer ou qu'elle devait sur ce vu refuser provisoirement la demande.
E. 4.2
Il s'ensuit que l'administration des preuves et l'établissement des faits ont été exécutés à satisfaction par l'autorité inférieure, compte tenu du défaut de la recourante quant à son devoir de collaboration. Au demeurant, le Tribunal dispose du pouvoir d'établir les faits, de sorte qu'il sera en mesure d'apprécier lui-même les éléments nouveaux apportés durant la procédure de recours. Le grief de la recourante sera dès lors rejeté.
E. 5
Sur le fond, la recourante invoque une violation de l'art. 10 OESp, faisant valoir qu'elle remplit toutes les conditions nécessaires à l'octroi de la qualité d'organisateur J+S.
E. 5.1
L'autorité inférieure considère que la recourante n'a pas établi pour quels sports elle entendait organiser des activités sportives, qu'elle n'a pas démontré qu'elle avait mis sur pied des cours et qu'elle ne pouvait dès lors être assimilée à aucun groupe d'utilisateurs selon l'art. 8 OESp. Plus spécialement, elle n'est pas une fédération sportive nationale au sens de la let. d de cette disposition, ses membres n'étant pas des personnes morales et n'ayant pas les activités d'une fédération. Elle n'est pas non plus un club sportif ou une organisation au fonctionnement analogue au sens de l'art. 8 let. a OESp, n'ayant encore organisé aucune activité sportive régulière avec ou pour des enfants ou des jeunes. Enfin, dans la décision attaquée, l'autorité inférieure a précisé que l'association pourrait réitérer sa demande lorsqu'elle sera en mesure de prouver qu'elle souhaite proposer des cours dans un ou plusieurs sports J+S au sens de l'art. 4 de l'ordonnance du DDPS su 25 mai 2012 sur les programmes et les projets d'encouragement du sport (OPESp, RS 415.011).
E. 5.2
Pour sa part, la recourante invoque que les sports concernés sont le tennis, le badminton et le squash, qu'elle a besoin de la reconnaissance d'organisateur J+S pour organiser ses cours. Elle précise qu'elle entend mettre en place une structure équivalente à « Sports-Etudes » pour la Romandie, que les cours auront lieu tous les jours, à (...), pour les jeunes entre 14 et 18 ans, disposant elle-même de moyens de transports pour véhiculer les joueurs. Elle dispose d'entraîneurs diplômés et compétents. L'idée est que les associations cantonales de tennis en Romandie et Swiss Tennis envoient leurs joueurs s'entraîner à (...), en plus de dispenser des cours pour toute autre personne intéressée. Elle envisage également de réaliser des cours de tennis pour les jeunes de tous niveaux entre 5 et 18 ans ainsi que pour les personnes âgées. Elle ajoute que la fille de sa Présidente suit déjà de manière régulière un entraînement.
E. 5.3
L'art. 10 al. 1 OESp prévoit que quiconque entend proposer des offres J+S (organisateur) doit être une personne morale de droit privé ou de droit public, en particulier une fédération sportive, une société sportive, une association de jeunesse ou une école (let. a) ; être constitué conformément au droit suisse, et (let. b) avoir son siège en Suisse (let. c). Les organisateurs doivent proposer des cours ou des camps dans un ou plusieurs sports J+S (art. 10 al. 3 OESp). L'art. 8 OESp distingue six groupes d'utilisateurs (GU) au sein de J+S, selon lesquels sont répartis les offres selon une classification établie par l'OFSPO. Ainsi, les offres J+S du GU 1, auxquelles la recourante se réfère, sont des offres proposées par des clubs sportifs ou des organisations au fonctionnement analogue, qui permettent aux enfants ou aux jeunes d'acquérir et d'appliquer des habiletés dans un ou plusieurs sports J+S de manière régulière, ciblée et dirigée au sein d'un groupe stable (let. a). Une liste exhaustive des sports J+S figure à l'annexe 1 de l'ordonnance du 25 mai 2012 du DDPS sur les programmes et les projets d'encouragement du sport (OPESp, RS 415.011).
E. 5.4.1
Il n'est pas litigieux en l'espèce que la recourante est une association au sens des art. 60 ss du Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC, RS 210) constituée régulièrement et dont le siège se situe à (...). Elle satisfait donc aux exigences de l'art. 10 al. 1 OESp.
E. 5.4.2
Le Tribunal retient toutefois qu'elle ne remplit pas la condition relative à l'organisation de cours et d'activités sportives au sens de l'art. 10 al. 3 OESp. En effet, la recourante a durant toute la procédure de première instance déclaré qu'elle n'organisait aucun cours ou activité sportive. C'est seulement dans ses écritures devant le Tribunal de céans qu'elle a détaillé la future organisation des cours, agencés selon l'âge et le niveau des participants, à qui ils s'adresseraient et les modalités pratiques du transport. Elle a également invoqué qu'elle avait besoin de la qualification d'organisateur J+S pour pouvoir effectivement donner ces cours. Or, il ne transparait nulle part, ni dans ses statuts, ni à aucun autre endroit, qu'elle ne serait pas fondée à organiser des cours faute de disposer de cette qualification. Au contraire, la procédure dure depuis quelque temps déjà, sans qu'elle n'ait encore mis en place les cours évoqués (cf. notamment power point de présentation du projet « sport-études tennis » en Romandie, le 28 juin 2019, où il est mentionné un financement par des subsides, ainsi que la participation des juniors et leurs parents, cf. ég. la requête d'assistance judiciaire, qui mentionne que la recourante ne perçoit aucun revenu, ce qui démontre qu'elle n'organise aucun cours et ne compte aucun membre). Force est dès lors de constater, à l'instar de l'autorité inférieure, que se pose la question de sa réelle volonté de mettre en place la structure envisagée. De plus, ses allégations quant à l'organisation des cours sont générales et ne se fondent sur aucun document, grille horaire, organisation selon les moniteurs, dont on ignore même l'existence, l'identité et, partant, les qualifications, les (futurs potentiels) membres inscrits, l'organisation au niveau scolaire, puisqu'elle a mentionné organiser les cours durant l'après-midi en parallèle de la formation scolaire, et, dans son recours, que les cantons ne laissaient pas les jeunes sortir plus de trois heures par semaine des horaires scolaires, etc. Bien plus, elle mentionne les courts de (...) sans démontrer avoir un quelconque accord avec les propriétaires pour utiliser les installations comme terrain d'entraînement. Or, sur le site internet dudit centre est mentionné l'association T._______, ce qui implique un partage nécessaire des terrains. Il est dès lors douteux que la recourante puisse en faire l'utilisation projetée, à savoir tous les soirs de la semaine. Certes, la Présidente a allégué donner des cours à sa fille par le biais de la recourante semble-t-il. Toutefois, cela n'est pas établi non plus. On ne sait pas à quelle fréquence elle joue, ni sur quelles installations (cf. notamment l'attestation du Président de l'Association V._______, lequel relève que cette dernière s'entraîne au Centre de Tennis [...]). En toute hypothèse, cet élément ne permet pas de renverser la conclusion ci-dessus. En effet, le but du programme J+S est notamment d'encourager le sport chez les enfants et les jeunes. Cela suppose dès lors la mise en place effective d'activités sportives ou de cours par les organisateurs J+S. La recourante a certes le but de réaliser ces objectifs, toutefois, pour l'heure, elle ne parvient pas à démontrer avec suffisamment de probabilité qu'elle organisera bien des cours pour plusieurs enfants ou jeunes et qu'ainsi, elle oeuvrera à la réalisation des buts visés par le programme J+S. En résumé, on ne saurait déduire du fait que la Présidente de la recourante entraine sa propre fille une organisation régulière et sérieuse démontrant que le programme de cours qu'elle projette est réalisable avec suffisamment de vraisemblance.
E. 5.4.3
Sur le vu de ce qui précède, le Tribunal retient que la recourante n'est pas parvenue à établir sa volonté d'organiser de manière sérieuse et régulière des cours et activité dans les sports mentionnés dans son recours. Elle ne saurait dès lors prétendre à l'octroi de la qualification d'organisateur J+S.
E. 5.5
Les considérants qui précèdent rendent inutile l'examen des autres conditions de l'art. 10 OESp. En particulier, peut être laissé ouverte la question de savoir à quel groupe d'utilisateur selon l'art. 8 OESp pourrait être rattachée la recourante. Le recours s'avère ainsi mal fondé et il doit être rejeté.
E. 6
S'agissant des frais et dépens, le Tribunal retient ce qui suit.
E. 6.1
Vu l'issue de la cause, la recourante devrait supporter les frais de procédure (cf. art. 63 al. 1 1ère phrase PA et art. 2 et 3 let. b du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). Toutefois, il convient préalablement de statuer sur la demande d'assistance judiciaire déposée par la recourante.
E. 6.2
L'assistance judiciaire est généralement réservée aux personnes physiques, à l'exception des personnes morales. Ces dernières peuvent cependant prétendre à son octroi lorsque leur seul actif est en litige et que, à leurs côtés, des personnes économiquement intéressées sont dépourvues de moyens (ATF 143 I 328 consid. 3.1, 131 II 306 consid. 5.2.2 et les réf. citées ; cf. ég. Bovay, Procédure administrative, 2ème éd. 2015, p. 301, ndbp 1104). La procédure pour laquelle l'assistance judiciaire est requise par une personne morale doit toutefois garantir leur survie, à défaut de quoi elle sera refusée (ATF 143 I 328 consid. 3.3). En l'espèce, le recours est formé par l'association F._______. Il s'agit d'une personne morale, qui n'a, en soi, pas droit à l'octroi de l'assistance judiciaire. L'objet du litige ne concernant pas son seul actif et, partant, la procédure ne garantissant pas sa survie, elle ne saurait prétendre à son octroi sur la base de la jurisprudence fédérale susmentionnée.
E. 6.3
Les frais de procédure seront donc fixés à 1'000 francs et mis à la charge de la recourante.
E. 6.4
Il n'y a pas lieu d'allouer de dépens à la recourante qui succombe (cf. art. 64 al. 1 a contrario PA et art. 7 al. 1 a contrario FITAF). L'autorité inférieure n'a pas non plus droit à des dépens (cf. art. 7 al. 3 FITAF). (le dispositif est porté à la page suivante)
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